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TOURCOING 
LES FÊTES FÉDÉRAI-ES 

Lea «lande» dataa. — La tour da Franc» daa 
gywwaam*. — Matrtt, eénateurs, ministres 

at présidents da la République 
Comme préliminaire» aux journées de la X X X I l o 

f i t * fédérale da gymnas t ique , il p e u t paraître d e 
saison da rappeler quel les Tilles furent , depu's 
l 'origine, le théâtre de c e s grandes mani fes ta t ions 
sport ives . 

L a première date de 1875. El le e u t h e u , comme 
il s» doit , dans la pr inc ipa le vi l le de France , à 
P a r i s . M. Ju le s S imon e t l 'amiral P o t h u a u , e n 
a v a i e n t l a double présidence d'honneur. Depui s 
P a r i s v i t encore se renouveler trois fols les mêmes 
cérémonies : en 1678, e t c e fut encore M. J u l e s 
S imon qui présida c e t t e I V e f ê t e ; e n 1889, la 
X V a , sous la prés idence de M. Oarnot , président 
d e la Républ ique ; an 1900, la X X V I e , s o i » la prô-
aidence de M. Emile I/oubct. E n outre , le X X V e 
anniversaire de la fondat ion de la fête , réuni t éga
l ement à Paria les délégat ions d e s gymnastes de 
la République e t leurs inv i tés é trangers . Cet an
niversaire eu t le caractère un peu d'une fête d e la 
jeunesse scolaire e t c 'est s a n s doute ce que rou la i t 
signifier la double prés idence d'honneur. E l l e fut 
en effet dévolue à M. Grtard, de l 'Académie fran
çaise et vice-recteur de l 'Univers i té de P a r i s , e t a 
M. B a y e t , directeur de l 'Ense ignement Pr imaire , 
qui , à eux deux, représenta ient , des professeurs de 
facul té aux modestes ins t i tu teurs , t ous les degrés 
d e l 'ense ignement de la Républ ique. 

Enfin, le X X X e anniversaire de la fondation 
fa t aussi célébré à Par i s , e n 1903, s o u s la prési
dence de M. Loubet. On ne peut nier que la capi 
ta l e a i t en la part large e t belle. 

E t , d 'année en année , depuis l ' ins t i tu t ion , on 
voit ensui te les gymnastes fédérés aller, de ville 
e n vi l le ,et porter aux quatre coins du pays le spec-
taclo de leur jeunesse .de leur admirable endurance 
e t de leur aavoir. I ls accomplissent ainsi les é tapes 
d'un tour de France qui n'est déplaisant ni pour 
e u x , ni surtout pour ceux qui ont la chance de 
les recevoir. En 1876, ils sont à Reims, où ils re
v iennent du reste pour la X l I I e fête fédérale, en 
1882 .La première ava i t é t é présidée par M'. D^an-
court , maire do la vil le, la seconJe a m è n e parmi 
'es Rémois , M. J u l e s Ferry , alors prés ident dv 
Conseil des ministres . On les voit ensui te à Epina l , 
I l l e fête an 1877, à Lil le , V e fête en 1879, à La 
Rochel le , e n 1880, au H i v r e , e n 1881. La I X o fête 
a l ieu à Angoulême en 1883, sous la présidence 
d'honneur de M. Waldock-Rousseau, min i s tre de 
l ' Intér ieur qui, homme de sport a u t a n t qu'avocat 
réputé , s e fait un plaisir de su ivre encore, l 'année 
s u i v a n t e , les gymnastes qui se réunissent à Amiens . 
L a Fédérat ion choisit en su i t e et success ivement 
Bordeaux (1886), N a n t e s (18SC), Tours (1837), 
Haintes (188). La X V I e fête les mène en 1800 à 
Besançon , la X V I I e à Limoges, la X V I I I e à N a n 
cy , la X X e à Lyon, la X X I e à P é r i g u e u x . 

P e n d a n t qu'on é ta i t dans le Midi , on prend 
goût ce semble, à la lumière crue et au chaud so
leil e t on décide de pousser plus loin encore. On 
passe les mers e t la X X I I e fête fédéraJe, en 1896, 
r é u n i t les sociétés à Alger. M. Combes, ministre de 
l 'Instruction Publ ique de l'époque, e t dont la lu t te 
ant ic lér ica le n'accaparait pas encore tous les loi
s irs , es t le président d'honneur. 

Pour le contraste , sans doute , d'Afrique, le* 
gymnastes font voi le vers le plein Nord e t la 
X X I I I e fête fédérale en 1807, les condui t a Rou-
baix . Par extraordina ire , ce jour-là, la pluie ne 
tomba pas. Il fit une chaleur quas iment équato-
r ia le , qui dut un peu désabuser beaucoup de nos 
notes sur la mauvaise réputat ion fa i te à notre cli
m a t . 

E n 1898, la X X I V e fête fédérale e u t pour décor 
a n autre grand contre d 'act iv i té industriel le : 
S a i n t - E t i e n n e . E t puis les gymnastes sont , tour i 
tour , les hôte» de Dijon (1899), de Nice (1901) du 
M a n s (1902), de Marsei l le (1903), d'Arras (1904), 
à l'occasion de l 'Exposi t ion de c e t t e vi l le . Bor
deaux les reçoit pour la seconde fois e n l'*05 e t ils 
seront à Tourcoing dans quelques jours. 

I l n'est pus s a n s intérêt de passer rup'cionn- tt 
e n revue la l iste des présidences d'honneur de ces 
fêtes fédérales. On croit y voir l ' importance crois
sant» que prend l 'Union des Sociétés , e n même 
t e m p s que la cons idérat ion part icul ière qui s y 
a t t a c h e de plus en plus . 

Les premières de ces mani fes ta t ions sport ives 
n 'éta ient placées que sous la présidence d'hon
neur des personnal i tés de la région où elles a v a i e n t 
l ieu : des hommes notoires , comme J u l e s S imon, 
des maires comme à Reims , e t à La Rochel le , des 
sénateurs , comme à E p i n a l , ou M. Dut i l l cu l , à 
Lil le . Pu i s , peu à peu , on voit apparaître des 
hommes qui touchent a do plus importantes fonc
t i o n s publiques. C e s t en 1881, au Havre , M. 
iRambaud, secrétaire général du minis tère de l'In
tér ieur . P u i s , ce sont des minis tres : M. Waldeck-
Jlousseau, à Angoulême e t a Amiens , M. Goblet, 
m i n i s t r e de l 'Instruction publique, à Bordeaux , le 

f encrai Boulanger , ministre de la Guerre, à 
Tantes, M. l'amiral Besnard, min i s tre de la Ma

r ine , à Roubaix . D e s prés idents du Conseil se dé
placent , M. Ju les Ferry , à Reims. M. D u p u y , à 
Toulouse . Enfin, la fête fédérale de gymnast ique 
à l 'heur d 'ê tre présidée par le chef suprême de 
l ' E t a t . L e prés ident Carnot inaugure ce t t e cou
t u m e , non seu lement pour Par i s , en 1889, mais en 
ontre il con t inue de se rendre, les années su ivantes 
a Besançon, Limoges e t Nancy . Le président F é l i x 
F a u r e va e n 1895 à Pér igueux et eu 1898 à S a i n t -
E t i e n n e . 

P e n d a n t son septennat , M. Emi le Loubet n'a 
manqué aucune occasion de prouver s a sympath ie 
à la_ Fédérat ion . E t il a présidé, en outre , du 
X X X e anniversaire , les fêtes de Di jon , P a r i s , 
iNice, Le M a n s , Marsei l le , Arras e t Bordeaux. 

. I l semblo bien que son successeur, M. Fal l i ères , 
• i t l ' in tent ion de c o n t i n u e r la tradi t ion , puisque 
p e u après son é lect ion à la première magis tra ture 
d u p a y s , il accepta i t la présidence d'honneur de la 
X X X I I e fête fédérale e t que Tourcoing s'apprêto 
à> la recevoir, lundi prochain, très d i g n e m e n t . 

LA m i l ' FÊTE FÉDÉRALE DE GYMNASTIQUE 
La dcssratlen da la villa. — Les illuminations 
N o u s a v o n s s i g n a l é , il y a que lques jours , le 

c o m m e n c e m e n t de s travaux de décorat ion de la 
vi l le en vue de la 32* fête fédérale de g y m n a s t i 
q u e et de là v i s i te à Tourco iDg de M. Fa l l i è re s , 
prés ident de la Républ ique . 

Cet te décorat ion ne sera p a s s e u l e m e n t c o n s 
t i tuée par de s m â t s m u n i s d'orif lammes, d e s arcs 
d e tr iomphe, de s fausses -por te s et des gu ir lan
des - L e soir de s trois j o u r n é e s de fêtes sera a g r é 
m e n t é d ' i l luminat ions , d a n s l e s q u e l l e s l 'é lectri
c i t é , le gaz , l es lanternes v é n i t i e n n e s et l e s ver
r e s mul t i co lores joueront un rôle important . 

L e s i l luminat ions officielles prévues et auxquel 
l e s o n travail le déjà très act ivement , seront e l l es -
m ê m e s c o m p l é t é e s par l e s i l luminat ions pr ivées 
et on a s s u r e que d a n s b e a u c o u p de n i e s du cen
tre de la v i l le , l e s part icul iers et surtout l e s com
m e r ç a n t s s e sont réuni s et ont ouvert entre e u x 
des souscr ip t ions d e s t i n é e s à rehausser l 'éclat de 
l 'ornementa t ion de s r u e s et la beauté d e s i l lumi
n a t i o n s . 

' En t o u s c a s , l 'Admini s tra t ioa m u n i c i p a l e a 
a d o p t é un projet d ' i l luminat ions p u b l i q u e s qui 
prévoit et o r g a n i s e l ' i l luminat ion é lec tr ique de la 
Grande-P lace , de la rue de l 'Hôte l -de-Vi l le et d e 
la rue Saint -Jacques D a s s la r u e T a m o t , s u r l a 

I.eloir, l e s i l luminat ions seront p lus s p é c i a l e m e n t 
c o n s t i t u é e s par d e s mi l l i ers d e l a m p i o n s mul t i 
c o l o r e s d i s p o s é s e n lustras ou serpentant en g u i r 
l a n d e s qui seront a s s u r é m e n t du p l u s heureux 
effet . 

A propos du concours de décorat ion et d'i l lu
m i n a t i o n s , dont n o u s parlons c i - d e s s u s , la Mairie 
n o u s c o m m u n i q u e d'avis suivant : 

€ Il est rappelé an public qu'à l'occasion de la 32* 
fête fédérale des sociétés de gymnastique et d» la vi
site de M. le président de 1» république, un concours 
de décorations et d'illuminations aura lieu lee diman
che et lundi 3 et 4 juin prochain. 

» Des commissaires, spécialement désignés à cet 
effet, parcourront les différent» quartiers d» la Ville 
afin de pouvoir opérer le classement des diverses habi
tations pourvues de décorations. 

» Ce .classement se fera en deux catégories : l'une 
comprenant les maisons situées dans le centre et la se
conde, toutes le» autres. 

1 Des récompenses seront attribuées aux maisons les 
mieux décorées. > 

La Congrès da gymnastique 
Voic i , d'autre part, quel sera l'ordre du jour du 

66* C o n g r è s de g y m n a s t i q u e de l 'Un ion d e s Soc ié 
tés de g y m n a s t i q u e de France qui sera tenu l e 
samedi 2 ju in , à trois h e u r e s , au T h é â t r e muni 
c ipal , sa l le Leverrier, s o u s la prés idence de M. 
Ch. Cazalet : 

1* Vérification des pouvoirs de MM. les délégués; 
2 ' Procès-verbal du 60' Congrès, tenir à Bordeaux ; 
3 ' Admissions des sociétés depuis le numéro 1338 ; 
4* Admission des membre» associé» depuis le numéro 
3554 et admission des membres donateurs depuis le nu
méro 74; 5 ' Démissions et radiations; sociétés non 
affiliée»; 6" Allocution du président; ?" Rapport du 
Comité de permanence, par M. Jean Paucol, secré
taire; 8* Situation financière de l'exercice aTrété au 31 
décembre 1905 par M. Krieg, trésorier; 9* Rapport de 
la Commission de vérification des finances; 10* Projet 
de budget pour l'exercice 1907; 11* Retisciçnoments sur 
la 33' fête fédérale (Clermont-Ferrand) en 1907; 12' 
Fête» fédérales: Troyes en 1908? 1909? 1910? Candi
datures Angers et iaint-Quentra ; 13* Fixation de la 
ville et de l'époque du prochain Congrès ; 14* Nomi
nation du tiers des membre» du Comité de perma-
nflnce, série sortante: Cazalet, Wachmar, Puyboraud, 
Vauti, Zierer, Rouen; 15* Fêtes fédérales étrangères: 
Suisse, 14-17 juillet; Luxembourg, 21-63 juillet; 16* 
Quatrième cours supérieur d'éducation physique; Com
mission interministérielle ; école normale civique de 
gymnastique; 17* Mutualité; 18* Lois du 21 mars 1905, 
art. at, paragraiphe 2, loi spéciale; 19* Questions por
tées à l'ordre du jour du Congrès par les sociétés, en 
vertu de l'art. 45 des statuts; 20* Questions diverses. 

Las marchés pendant la fête 

L 'Admin i s tra t ion munic ipa le n o u s a d r e s s e la 
note qui suit : 

f La fête fédérale de gymnastique et la visite de 
M. le président de la République devant attirer à 
Tourcoing une foule considérable, l'Administration 
municipale a dû, pour éviter toute gêne dans la circu
lation, décider ce qui suit: 

» 1« Les marchés du dimanche de la Pentecôte (3 
juin) devront être terminés et les places débarrassées 
a midi précis; . , 

> 2* Les marchés du lendemain lundi n auront pas 
l ieu; ils seront reportés au mardi 5 juin et devront 
être également terminés et les places débarrassées a 
midi précis. » 

Réception d'une mission beige 
Au cours du voyage qu'il fera lundi prochain 

dans notre vi l le où il présidera la fête fédérale de 
gymnast ique , le Prés ident de la Républ ique rece
vra une miss ion chargée off iciel lement par le gou
v e r n e m e n t belge de venir le saluer . 

Cotte réception aura l ieu à l 'Hôte l de V i l l e ; e l l e 
précédera la réception des autor i t é s locales. 

L a mission belge sera composée de haut s fonct ion
naires , parmi lesquels le gouverneur du H a i u a u t 
e t le général d 'état -major D u c a r n e . 

Le tra in spécial présidentiel qu i t t era la gare du 
Nord lundi m a t i n , vere s e p t heures, e t sera de re
tour le 6oir, en tre onze heures e t minu i t . 

place Thiers et dans les avenues du nouveau quar- ! 
tier de la Gare, ce sera le triomphe des lanternes 
vénit ieirnes. S u r la v place de la Républ ique , sur la [ 

place de l'Hôtel de Ville et dam la rue Louis-

A L ' I X P O S I T I O N 
Règlement spécial pour la photographie 

Voic i pour répondre à d iverses d e m a n d e s qui 
n o u s ont été faites le r è g l e m e n t spécia l qui con
cerne l e s p h o t o g r a p h e s pour l e s v u e s de l 'encein
te de l 'Expos i t ion : 

Article 1". — La faculté de prendre des vues dans 
l'enceinte de l'Exposition est régie par 1 article 19 du 
règlement général, ainsi établi : 

< Article 19. — Aucun produit exposé ne pourra être 
dessiné, copié ou reproduit sous une forme quelconque 
sans une autorisation de l'exposant, visée par l'admi
nistration. 

» 11 ne pourra être pris de photographies dans 1 en
ceinte de 1 Exposition, sans autorisation. 

» Le directeur général pourra autoriser la reproduc
tion des vues d'ensemble des divers Palais. • 

La fabrication et la vente des cartes-postales est in
terdite dans l'enceinte de l'Exposition; elle appartient 
à l'Administration ou à ses délégués. 

Tout photographe amateur ou professionnel pourra 
être admis à opérer dans l'Exposition à des jours et à 
des heures déterminés par l'Administration ; il devra», 
cet effet, adresser une demande au directeur général qui 
lui remettra une autorisation signée. 

Toute autorisation devra être exhibée par son titu
laire, à toute réquisition. 

Art. 2. —• Les photographes autorisés, comme il est 
dit à l'article premier, procéderont par séances de quatre 
heures, de huit heures du matin à midi, e t chaque séance 
donnera lieu, au profit de l'Administration, à une rede
vance de 3 francs par appareil à pied et 1 franc par 
appareil à main. Cette redevance sera payée, contre 
visa, dans la Caisse de l'Administration. 

Art. 3. — Les demandes en autorisation adressées au 
directeur général mentionneront : 

1* L e nombre d'aides opérateurs que le demandeur 
compte employer; , . , , ., . ., 

2" L'indication sommaire du matériel dont il doit 
faire usage ; 

3* La déclaration formelle que le demandeur assu
mera les responsabilités de toute nature que ses repro
ductions peuvent entraîner; 

4" L'engagement de se conformer aux règlements de 
police et d'ordre intérieurs. 

A i t . 4. Des cartes d'abonnement su prix de 20 fr. 
par appareil employé, valables pour toute la durée de 
l'Exposition aux heures fixées par l'article 2, pourront 
être accordées aux exposants photographes qui en feront 
la demande. 

Art. 5. — Les aides operateurs devront, comme les 
opérateurs eux mêmes, acquitter le droit d'entrée fixé 
pour les visiteurs ordinaires, en dehors de la redevance 
payée lors de la remise de l'autorisation. 

Art. 6. — Les opérateurs admis à photographier ne 
devront, dans aucun cas, introduire dans l'enceinte de 
l'Exposition ni feu, ni substances inflammables ou ex-
plosibles. 

Leurs opérations devront « effectuer en dehors de 
l'Exposition. 

Art. 7. — Toute reproduction d'objets exposes, de 
quelque nature que soient ces objets, est absolument 
subordonnée à l'autorisation des exposants ou de leurs 
ayants-droit, contresignée par le directeur général. 

Art. 3. — Les photographes munis d'autorisation au
ront le droit de prendre des vues d'ensemble des gale
ries, à condition de remettre s ix épreuves de chaque 
vue à l'Administration. 

L'Inauguration de la aeetlon belge 
L e lundi 11 ju in prochain aura l ieu l ' inaugura

t ion officielle de ia sect ion belge de l 'Exposit ion, 
sous la prés idence de M. F r a n c o t t e , m i n i s t r e du 
Travai l d e Belg ique . 

U n déjeuner offert par le commissariat général 
de la Belg ique , sera servi à midi à l 'Expos i t ion . 
L a cérémonie d ' inaugurat ion aura l ieu à d e u x 
heures . 

B i en que l ' inaugurat ion officielle u 'a i t l ieu que 
le 11 ju in , la sect ion belge sera prête e t ouverte le 
jour de la vis i te du P r é s i d e n t do la Républ ique à 
Tourcoing, le lundi 4 j u i n . M. Fal l i ères y s e r a 
reçu par le c o m i W d ' o r g a n i s a t i o n et de patronage 
qui s y t rouvera ifeuni sous la prés idence de M M . 
Pe l tzer de Clennolat, s é n a t e u r de Verviers , prési
d e n t d u Comité de patronage , e t Vercruysse , sé 
nateur d e Courtrai , commissa ire général . 

LE CONGRÈS DES GARDES-CHAMPETRES 
L'horaire. — La programma 

C'est aujourd'hui , mardi , à neuf heures e t demio 
d u m a t i n , que commence la série de congrès qui 
d o i v e n t s e t en i r à Tourcoing à l'occasion de l 'Ex
pos i t ion. Le» gardes-champêtres o u v r e n t le feu .Leur 
congrès sera c e r t a i n e m e n t un des plus or ig inaux 
e t de» plu» intéressant*;. Trois cents gardes-champê
tre» envnOfl «*ront à Tourco ing mardi m a t i n , D é j à 

p lus i eurs groupée s o n t arrivés d a n s la soirée da 
l u n d i . -

Le» congressistes s e réun iront mardi à neuf heu
res du mat in au café de l 'Europe, p lace de l a Gare. 
Lorsqu'i ls seront au complet , i ls se formeront e n 
cortège et se rendront à l'hôtel de ville où i ls se 
ront reçus p s r M. D r o n , député-maire . 

Après ce t te récept ion, première réunion dans la 
sal le de congrès de l 'Académie de musique , rue De-
surmont : nominat ion des bureaux, formation 
des commissions e t séances de commissions jusqu'à 
m i d i . 

A d e u x henres , séance plénière jusqu'à; s i x heures 
d u soir, dépôt des v œ u x , lecture e t discussion des 
rapport». 

Mercredi mat in , à neuf heures , nouvel le réu
nion p lénière jusque midi. A une heure , banquet 
p a r souscript ion, à l 'Expos i t ion . 

Nous croyons savoir que parmi les principales 
ques t ions qui seront é tudiées e t discutées au cours 
d u congrès, figureront celles de la s tabi l i té des 
fonct ions des gardes-champêtres , du droi t de ré
quis i t ion et de la réduction des frais de transporte 
en chemin de fer. 

AD NOUVEAU QUARTIER DE LA GARE 
Les lignée de tramways. — Nouveaux Itinéraires 

L a Compagnie des Tramways de Roubaix-Tour-
coing fa i t procéder actue l lement aux derniers tra
v a u x d 'améuagemcnt des l ignes de t ramway d u 
nouveau quart ier de la gare . 

D é j à , depu i s d imanche m a t i n , les voi tures n'em
p r u n t e n t plus la voie de la rue Louis-Leloir . Le ser
v ice de la place de Roubaix à la place de Tourco ing 
par la Fosse -aux-Oiêncs , s e fa i t proviso irement 
p a r la rue Carnot . Le service de la place de la 
Croix-Rouge à la gare des Francs , s'est f a i t di
m a n c h e par la rue de Tournai , mais dès lundi ma
t i n , le raccordement de la nouvel le voie de la rue 
des Biches avec cel le d e la place Sépastopol é tant 
t e r m i n é , les tramways o n t inauguré leur nouvel 
i t inéraire . I l s passent donc m a i n t e n a n t en face de 
la nouvel le gare e t traversent les nouvel les avenues 
de la gare . Il en sera de même vraisemblablement 
mardi mat in pour le service de la Fosse-aux-Chê-
sos. Il est probable que le raccordement de la l igne 
de la rue de la Gare avec celles des nouvel les ave
nues sera terminé . 

D a n s la journée de lundi , une équipe d'ouvriers , 
a commencé le déplacement des pylônes qui soute 
n a i e n t les fils de trolley dans la rue Louis-lLeloir. 

La corbeille de la place de la Care 

P e t i t à pet i t , la construct ion du pet i t square de 
la place de la nouvelle gare se termine . Les par
terres sont terminés et les bordures sont gazonnées . 
D a n s la journée de lunJi , on a commencé la pose 
d 'une bordure décorative e n c iment armé. Cet te 
bordure est const i tuée par une large moulure cou
pée à interval les réguliers par une borne de près 
d 'un mètre de hauteur , creusée in tér ieurement pour 
p e r m e t t r e la pose d'une p lante décorat ive . 

La p lantat ion des fleurs e t arbustes aura lieu 
ces jours-ci . 

Les adjudications de terrains 
L a c inquième adjudicat ion des terra ins acquis 

par la ville, de la Compagnie des Chemins de fer 
d u Nord e t formant le nouveau quart ier de la 
Gare, a eu l ieu hier, lundi , à trois heures e t quart , 
dans la sal le ordinaire Jes adjudicat ions de l 'Hôte l 
d e Vil le . 

Les opérat ions é ta ient présidées par M. Léon 
Sa lembien , adjo in t au maire , assisté de MM. L . 
Cruque e t Masurel-Leclercq, consei l lers munic i 
p a u x , Bul té , receveur munic ipa l . 

Voic i les résul tats de ce t te adjudicat ion : 
1" LOT. — Secteur B, partie du n* 37 et moitié du 

n* 38, front à l'avenue allant de la rue de la Gare à la 
Gare, contenance : 240 mq environ. Adjudicataire : M. 
Henri Mispreuve-Laebens, pour le prix de 60 francs le 
mètre carre. 

2' I.OT. — Secteur B, n " 16 et 17 et partie des n " 15 
et 18, contenance: 390 mq environ, front à la Tue allant 
de la rue du Coeur-Joyeux à la Gare. Adjudicataire: 
également M. Henri. Mispreuve. 

3* LOT. — Secteur C. partie du n* 32, contenance 
126 mq environ, front à l'avenue qui mène de la rue 
Dervaux 4 la Gare. Adjudicataire : M. Deberdt Ernest, 
représentant de commerce, à Tourcoing, pour le prix de 
52 francs le mq. 

Les automobiles étrangères et la douane 
Un nouvel essai de réglementation. — Exemption 

de droite eur le comburant. — Eohange 
de bons procédés 

On se souv ient qu'a l 'occas ion de l 'Expos i t ion 
de T o u r c o i n g , la qi iest ion de s droits de d o u a n e s 
d e s a u t o m o b i l e s à leur entrée en France avait é té 
e n v i s a g é e et de s démarches fa i tes pour une n o u 
ve l le r é g l e m e n t a t i o n , facil itant l 'accès . A ce pro
p o s , le directeur de s d o u a n e s de Li l l e adres se à 
M. D r o n , député -maire , la lettre qui suit : 

€ Lille, le 26 mai 1906. 
' » Monsieur le député, 

• J'ai l'honneur de vous faire connaître que M. le 
ministre des Finances vient de décider que les essences 
contenues dans les réservoirs normaux des voitures au
tomobiles et des motocycles, pourront être admises 
en exemption des droits, lorsque les véhicules provien
dront de pays où nos automobilistes n'ont pns de droits 
à acquiUer sur leurs provisions de comburant. Ces 
pays sont actuellement l'Allemagne, la Belgique, les 
Pays-Bas, 1'AnjrJeterre et la Suisse. Il v a lieu d'y 
ajouter les zones franches du pays de Gex et de la 
Haute^&avoie. 

1 Le ministre a, d'ailleurs, spécifié que les combu
rants à base d'alcool ne participeraient pas à l'immu
nité en raison des abus auxquels ils pourraient donner 
lieu par suite de leur revivifiestion. 

> De même les liquides de toutes espèces dans des 
bidons ou des récipients autres que le réservoir normal 
du véhicule devront, dans tous les cas, et de quelque 
pays qu'ils arrivent, être soumis aux droits. 

• La nouvelle, réglementation n'est autorisée qu'à 
titre d'essai. Elle aura dès maintenant pour effet de 
permettre aux automobilistes et motocyclistes dé se 
présenter aux bureaux de douanes tous les jours indis
tinctement et à toute heure, pourvui toutefois qu'ils 
soient munis de titres de circulation réeiiliers, et que 
le» conditions prévues ci-dessus, pour l'admission en 
franchise des comburants se trouvent remplies. 

> Cette réglementation qui est, voua le reconnaîtrez, 
fort libérale, a pour conséquence de rendre sans objet 
les dispositions prises, à t i tre provisoire, par mon 
administration centrale, pour faciliter aux automobi
listes, la visite de l'Exposition de Tourcoing, et dont 
je vous si fait part le 5 courant. 

> Veuillez agréer, Monsieur le député, 1 expression 
déférente de ma haute considératinn. 

t Le directeur des douanes, 
s DESBUIIDKS. S 

UNE TENTATIVE DE SUICIDE 
L'Identité de la victime 

L'é ta t de l a malheureuse qui , au début d e l'a
près-midi in d imanche a t e n t é de m e t t r e fin à ses 
jours en se j e t a n t d w i s le canal au quai de Mar
sei l le , ne s'est point aggravé . L a désespérée est t o u 
jours e n t r a i t e m e n t à l 'hôpital c iv i l . 

On connaît m a i n t e n a n t son état-c iv i l exac t . L a 

?auvre f emme s 'appel le P h î l o m è n e Debeudenaere , 
pouse César Vandet i sc le . El le es t née à Rouba ix 

en 1866. E l l e es t séparée de son mari depui s sept 
ans. celui-ci habi te R e n a ; x avec trois e n f a n t s . 

P h i l o m è n e Debeudenaere est expulsée de F r a n 
ce depuis 1903. Samedi dernier , elle é ta i t sortie' 
de la prison de Li l letou e l le ava i t purgé une pe ine 
d 'emprisonnement pour mendic i t é e t infract ion à 
un arrêté d'expuls ion. Samedi , dans l 'après-midi , 
el le ava i t é t é conduite à la front ière par la gendar
merie . C'est donc au l endemain de son élargisse
m e n t que la malheureuse a t e n t é de m e t t r e fin à 
ses jours . 

LES ÉLECTIONS AU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DU TRAVAIL. — On vient de placarder en ville 
l'affiche suivante : 

c Les syndicats ouvriers sont prévenus qu'ils vont 
avoir à élire leurs représentants au Conseil supérieur 
du travail. . . . . * 

> La liste électorale provisoire, dressée conformément 
à l'article 12 du décret du 14 mar» 1903, modifié par les 
décrets des 27 janvier et 4 août 1904, est déposée à la 
mairie d» chacune des communes où elle mentionne des 
syndicat» électeurs. En' ontre, eVe a été adressée aux 
Bourses du travail et aux Conseils de prud'hommes. 

» Les intéressés sont invités à en prendre connati-

* Les protestations seront reçue» par le préfet du , 
département jusqu «o 16 jain :1906, délai de rigueur, a 

F U N E R A I L L E S . — H i o r ; l u n d i , à d ix heures 
e t d e m i e du m a t i n , o n t e u l ieu, à Sa int -Franço i s , 
à M o u v a u x , les funérai l les d e M . J u l e s Beuque , 
fils de M. Beuque , constructeur , d o n t nous avons 
annoncé la fin prématurée . U n e nombreuse assistan
ce , émue e t sympath ique , formait le cortège. Lo 
cercueil disparaissait sous les fleurs; parmi les nom
breuses couronnes o u remarquai t celles offertes par 
le personnel de l 'us ine , la société des courses, les 
amis du dé funt , e t c . 

L'absoute a été donnée par M. le curé de S a i n t -
Franço is , en touré de t o u t son clergé. A l' issue de 
la cérémonie , le corps a été condui t à Marcqrèn-Ba-
rœul p o u r y ê tre inhumé dans un caveau de fa
mil le . 

Lund i , éga lement , o n t e u l ieu , à h u i t heures 
du mat in , en l'église du Blanc-Seau , les funérai l les 
do M. Arsène t e f e b v r e , receveur des tramways , 
décédé à l'âge de 33 ans . D a n s l 'assistance nom
breuse se trouva ient des délégat ions de collègues 
e t un inspecteur représentant la Compagnie . U n e 
superbe couronne avai t é té offerte par les camara
des du dé funt . Le* coins du poêle é t a i e n t t e n u s par 
des collègues, M M . Arthur Timmcrnians , P a u l D u 
pont , Adolphe Carret te et H e n r i H e n n e b o . 

A u c imet ière , M. P a u l D u p o n t a adressé, en ter 
mes émus , au défunt , les adieux e t les regrets de 
tous ses camarades . 

I N S T A L L A T I O N D E R E P A R T I T E U R S . — 
Lundi m a t i n à d ix heures a e u l ieu , à l 'Hôte l de 
Vi l l e , sous la présidence de M. Emi l e Leoomte , 
ad jo in t a u maire , l ' insta l lat ion de la commission 
munic ipa l e des répart i teurs . Cet te formalité ad
m i n i s t r a t i v e a e u lieu e n présence de MiM. Ber
t rand ot Parsy , contrôleurs des conrt ibut ions di
rectes . E t a i e n t en outre présents e t ont é té ins
tal lés dans leurs fonct ions, MIM. Oruque, C a r r a s , 
Masurel-Leclercq, consei l lers munic ipaux , e t Der -
vaux-Wetze l , membres de la Commission munic i 
pale des répart i teurs . 

T O M B E D ' U N E É C H E L L E . — U n accident 
s 'est produi t lundi après-midi , vers trois heures , 
dans la rue de l 'Hôtel -dc-Vi l le . U n ouvrier électri
c ien , M. Georges Masson, é ta i t occupé à poser s u r 
des pylônes, des fils des t inés a u x i l luminat ions . II 
é t a i t monté sur une échelle, e n face du Crédit 
Lyonnai s , e t se trouvait à u n e hauteur de cinq mè
tres , quand soudain l'échelle chavira et le malheu
r e u x fut précipi té sur le sol. 

Ses compagnons d e travai l se préc ip i tèrent à son 
secours, le relevèrent e t le transportèrent à la 

Îiharmacio Decouvelaere , où M. le docteur J u l i e n 
ui donna des soins . Le prat ic ien a relevé u n e 

entorse au p i e ! droit e t une au po ignet droit. 
Après avoir é té pansé , M. Georges Masson a pu 
regagner 6on domicile, à l 'usine d'électric i té , a idé 
dans la marche par quelques camarades de travai l . 
Il ne sera obl igé d' interrompre son travai l que 
p e n d a n t une h u i t a i n e de jours. 

QUESNOY-SUR DEULE 
W E R V I C O - S U D 

U N B A T E A U C O U L É . — Dejx bateaux assez 
lourdement chargés, après avoir franchi les écluses qui 
se trouvent à proximité du pont frontière, ont fait eau. 
L'un, L'Agréable, a coulé du côté de la rive française. 
Le marinier n'a eu que le temps de débarquer ses meu
bles et de quitter la bélandre avec sa femme. Le ba
teau coulé était chargé de près de trois cents tonnes 
de charbon, provenant des mines de Béthune, à desti
nation de Gand. 

On a pu empêcher l'autre bélandre, L'Anami, d'avoir 
le même sort que la précédente. En effet, les efforts 
du marinier ont réussi à bouclier la voie d'eau. Elle 
était chargée de pyrites de 1er provenant de la manu
facture de produits chimiques Kuhlmann et se rendait 
à Gand. 

Les causes de cet accident sont jusqu'ici inconnues. 
On parle d'un piquet de bois ou d'une pièce de fer 
fixé dans un « ballon » de lin en rouissage au fond de 
la rivière. L'Administration des Ponts et Chaussées 
aura à établir les véritables causes du naufrage. 

LILLE 
UNE NUIT SANGLANTE 
La nuit de dimanche à lundi a été ensanglanté» par 

trois scènes de violences dont Ja première a une réelle 
gravité. 

Coups de couteau à Fivea 
Pendant près de six ans, Léontine Garde*, femme 

Kindt, qui avait abandonné son mari, avait vécu avec 
une manœuvre de maçon, J . -B. Lambert, 24 ans, de
meurant 14, rue Rabelais. Un enfant était né de cette 
union. A la suite de scènes frénuentes, la femme t a r 
dez quittait son ami et s'en allait rester à *bt-André, 
chez sa sœur. 

Vers minuit et demi, ils se rencontrèrent à. la durasse 
cîe Fives, rue de Philadelphie. Lambert demanda à son 
ancienne amie de reprendre la vie commune. Sur son 
refus, il la frappa de deux coups a un instrument tran
chant et disparut. 

On s'empressa autour de la victime qui était tomlbée 
comme une masse. Kile fut transportée dans une phar
macie de la rue Pierre-Legrand, où elle reçut les pre
miers soins. 

Léontine Gardez portait une plaie confuse à la nuque 
et une blessure profonde en pleine poitrine, au-dessus 
du sein droit : par la plaie, le sang s'échappait à flot. 
On craignait que le poumon ne fût atteint. Le docteror 
Bonmonville. appelé en toute 'hâte, constatant la gra
vité de la blessure, fit transporter la victime à l'hôpital 
Saint-Sauveur. 

Une heure plus tard, le meurtrier était arrêté à son 
domicile, non sans efforts. 

Lundi matin, l'état de Léontine Gardez s'était amé
lioré. On croit que le poumon n'a pas été perforé ; mais, 
vu l'énorme quantité de san>z qu elle a perdu, elle se 
trouve dans un état de faiblesse tel oue son rétablis
sement demandera une assez longue période de temps. 

Une agression nocturne 
Vers deux heures moins le quart du matin, quatre 

amis, Louis Cointe, 19 ans, maninvTe de maçon. Léon 
Lemay, 91 ans, menuisier, Ai'bert Vilain, 30 ans, gar
çon épicier, e t Léon Mille, 25 ans, relieur, demeurant 
tous les quatre à Marquette, après s'être tardivement' 
amusés à Lille, retournaient en devisant paisiblement. 
Ils venaient de quitter la Grande-Place et arrivaient à 
l'angle des rues LepeWetier et de la Grande-Oiaussée 
lorsqu'ils tirent la rencontre l 'une bande de cinq indi
vidus en casquette qui, sans aucune provocation, se 
jetèrent sur les amis attardés. 

Le rolieur, atteint en pleine poitrine d'un coup de 
tête, alla rouler dans le ruisseau. Une fois par terre, 
les agresseurs se précipitèrent sur lui et lui labourè
rent l a face à coups de talon. Léon Mille, se sentant 
grièvement blessé, demandait grâce, mais les forcenés 
s'acharnaient de plus belle sur leur victime qu'ils lais
sèrent presque inanimée sur le sol. 

Lorsque les compagnons du blessé revinrent sur le 
lieu de l'agression, en compagnie de deux agents, qu'ils 
étaient ailes chercher sur la Grande-Place, Mille gisait 
sur le trottoir, perdant du sang en abondance par une 
plaie contuse de trois centimètres de longueur à l'ar
cade sourcilière droite. 

Son état est assez grave. 

Une scène de violences dans un estaminet 
Avant de retourner chez eux. deux amis, Alphonse 

Sorez, 19 ans, marbrier, et Emile Dewilde, 20 ans. jar
dinier, demeurant tous deux oux numéros 47 et 43, 
parvé Saint-Joseph, dans le quartier d'Esquermes, déci
dèrent de boire une dernière chope A baint-tiubert. 

On paraissait s'amuser ferme dans le petit estaminet, 
une bande de jeunes gens en casquette dansaient au 
son de l'accordéon. 

En entrant, Sorez exécuta seul quelques pas de valse, 
mais la musique cessant aussitôt, il s'approcha du 
comptoir pour commander une consommation. Au mê
me moment, un des danseurs lui tenait sa casquette 
pour quêter. 

Prétextant qu'il avait à peine fait trois pas de valse, 
Sorez se refusa a donner son obole, mais promit, si 
l'on voulait jouer un air encore, de payer son écot. Ce 
refus indisposa la bande, qui prit à' l'égard des nou
veaux arrivés une attitude agressive. Ou avait à peine 
échangé quelques mots, qu'un individu en casquette 
fonçait sur Sorez tête baissée et le renversait sur le 
plancher. A son tour, Dewilde fut assailli par trois 
autres jeunes gens, mais parvint à se relever aussitôt. 
Moins heureux, Sorez resta étendu par terre pendant 
que ses agresseurs, à coups de talon, lui meurtrissaient 
la figure. Grâce a l'intervention de son compagnon, il 
put se redeveT. Son état n'est pas graive. 

UNE ENFANT DE DEUX ANS NOYEE 
DANS UN SEAU A THUMESNIL. — 
Thumesnil, 28 mai. — Dimanche, vers midi, une en
fant de deux ans, Andrée Robidet, dont les parents de
meurent, rue Faidherbe, 4, est tombé dans une cu
vette contenant très peu d'eau. La fillette fut retiré» 
vivement, mais malgré les soins qui lui furent donnés, 
ne put être rappelée à la vie. M. 1» docteur Meurisse 
n'a pu constater que I» décès. 

LES EXOU»yiONiS D E LA cX)CîETÏ D E GEO-
QW^yPHIE, — La Société de Géographie organise, gamm. 

les 2, 3 et 4 juin, une excursion à Wissaot, au Cap 
pr i s -Nez et au Cap Bianc-Nez. 

Directeur» : MM. Van Troostenbergho et Bohotamans ; 
nombre limite, 15 personne». Dernier délai d'inscription, 
mercredi 30 mai. 

A L A ^ l X a ï a ' * T¥*rWftàdraiQUBil !L**XMfiK.— 
Le compte-rendu suivant est communiqué aux journaux : 

« L a société de secours mutuel» typographique lilloise 
a tenu dimanche 27 courant, au siège social, 6, nie de 
l'Arc, à six heures du soir, son assemblée générale sous 
la présidence de M. G. Lefebvré,' président. L'iinpor-
tanco de cette réunion consistait dans le vote référen
dum, réclamé par les membres honoraires, vote réservé 
exclusivement aux membres participants de la société, 
qui avaient à se prononcer sur cette question. Par 233 
voix contre 151, ceux-ci ont maintenu à leurs membres 
honoraires le droit au vote par correspondance ; rappe
lons que ce mode de vote est pratiqué depuis la fonda
tion de la société. L'inscription de ce droit dans les sta
tuts est donc décidée. 

» Cette demande des membres honoraires était moti
vée par l'arrêt de M. le juge de paix du 4' arrondisse
ment de Lille' qui déclarait le voté par correspeudance 
possible que si les statuts l'autorisent. 

» La lecture des procès-verbaux a occasionné une dis
cussion orageuse relative à une rectification à faire au 
sujet du local affecté aux services de la société; finale
ment ceux-ci ont été adoptés. 

> A l'unanimité et sans observation, on adopte la si
tuation financière accusant à l'avoir de la société un ca
pital de 5Ca6Sl fr. 60. 

» Abordant.ensuite la question du règlement* définitif 
de la tombola dont un certain nombre de carnets restent . 
irrecouvrés par l'administration de l'Echo du.S'ord, fait 
provenant de ce que les vendeurs insolvables ou indéli
cats n'ont pu payer leurs billets, l'ancien trésorier M. 
fc'ambaere soulève, à ce sujet, un incident. 

» M. le Président lui fait observer qu'il était entendu 
entre les organisateurs de la tombola et l'administration 
de ce journal que celle-ci n'entendait pas encourir la 
responsabilité des billet» ÙTécouvré» par défaut de paie
ment, qu'au surplus ÏKcho du S'ord a placé à lui seul 
UU5.O30 billets poirr 10.000 francs environ, et que les 
irrécouvrés représentent un pour cent de la totalité de» 
encaissements. Une discussion soulevée par plusieurs so
ciétaires s'engage à ce sujet et M. Masson prenant pré
texte de cet incident demande la radiation du président 
d'honneur, M. G. Dubar, alléguant sa soi-disant indiffé
rence au sujet du règlement définitif du reliquat de la 
tombola. 

> Cette proposition ne sera pas mise aux voix, déclare 
le président qui ne veut pas se prêter à cette manœuvre' 
car les services rendus depuis dix ans par le président 
d'honneur pour le placement des billets pour les quatre 
tombola» ne sauraient être contestés. 

t » Ne pouvant obtenir la mise aux voix de sa propo
sition, M. Masson propose de voter un ordre du jour de 
confiance au président d'honneur. 

• M. G. Lefebvré lui répond qu'il se solidarise avec 
M. G. Dubar et ajoute qu'il consentira à la mise aux 
voix de cet ordre du jour s'il englobe le président d'hon
neur-et le président actif. 

> M. Masson l'acceptant ainsi, le vote est ordonné. En 
voici les résultats : 63 pour le blâme et 20 contre. 

» M. G. Lefebvré déclare alors que, pas plus que le 
président d'honneur, il ne se trouve atteint par ce vote, 
puisque la société compte 603 membres participants. 

» I l est enfin onze heures du soir quand la séance 
est levée, s 

L A c GlDEttWE ». ~_ La société des douaniers re
traités qui a son siège au Valiun, rue de l'Arc, fêtait, 
il y a quelques jours, le septième anniversaire de sa fon
dation. Un banquet a réuni un grand nombre d'anciens 
officiers, sous-officiers et préposés. 

A u Champagne, M. Laine, président, se faisant l'in
terprète de tous l'assistance, a, en termes élogieux, 
porté un toast en l'honneur de M. Desbordes, directeur 
des douanes, dont la bienveillance envers la société est 
toujours très appréciée. 

Les familles des sociétaires, invitées pour la soirée, 
ont eu le plaisir d'entendre quelques bons amateurs, 
musiciens et chanteurs : Mlles Rollin et Agneray, MM. 
Lcbreton, Rollin et Boutor, sans oublier le vénéré pré
sident Laine qui, malgré ses 83 ans, s'est fait applaudir 
dans son répertoire de Béranger. 

ABHB-îTATiION D ' U N E B O U B A O S T E N N E — 
Maria Dcns, née à Jtoubaix, inculpée d'un vol de trois 
francs au préjudice du sieur Louis Maury, à qui elle 
avait donné l'hospitalité, a été arrêtée, 12, rue des 
Etaques. 

L'AOCTïDEIXT MORTEL D E TRAMWAY. — Nous 
avons relaté l'accident de tramway qui se produisit 
dans la nuit de samedi à dimanche, place de la Répu
blique et qui occasionna la mort de Jules Vasseur, 35 
ans, cooher chez M. Duva]. 

Une enquête est ouverte; l'instruction est confiée 
à M. Delalé, qui a fait transporter le corps de la vic
t ime à l'amphithéâtre de la Faculté de médecine, où 
M. ^ Dutilleul, n*édecin-!égiste. pratiquera l'autopsie. 

Nous aurons à revenir sur cette affaire SOT laquelle 
plane quelque mystère. 

RONCHIN 
LA C E N T E N A I R E . — La fête organisée dimanche 

en l'honneur de .Mme Vve Dupkiuys. qui vient d'entrer 
dans sa cent-troisième année, a réuni l'unanimité des 
habitants et a obtenu, par le fait, un vif succès. Cha
cun a voulu contribuer pour sa part à cette fête jubi
laire, là laquelle ont prêté leur concours cinq sociétés 
de musique, deux chorales et une société de gymnas
tique. 

PETITE CORRESPONDANCE 
LB « JOURNAL D l BOUBAIX » P U M J I OEATCITUI UCT 

sors carra KI-BRIQU». LES BkpONsss AUX DX-
MAKDBS DS BZNSUUNESlSMTS. 

A. B. 32. — Non. 193 U. G. D. — Oui. 
J.-B. Léman. — Ecrivez et renonce* à ce que vous 
ayez demandé. Un conscrit envuyé. — Il peut être 
ajourné. Wachenil, Ifcnaix. — E.Tivez à MM. 
Duhamel, rue de la Gare, 100; Bouduin, Grande Place, 
28; Natalis, rue Mainte-Thérèse, 22. Jambe cas
sée, 12. — Oui. Un bleu. — Oui. J. V. \V. 
— Adressez une demande à M. le Préfet du No^d. 
II'. T. 196. Blanc-Srou. — Une décision sera prise l'an 

prochain. —— Paul Béghin. — Oui. 17. II. (J. D. 
— Oui. D. V. B. 110. — Le dimanche matin, au 
siège d'une des sociétés de gymnastique de Roubaix. 

E. R. 77. — Oui. X. B. S. — Si vous avez 
concouru à la formation de la classe de 1005,vous serez 
appelé pour deux ans, tout en ayant été versé dan» 
l'armée auxiliaire. / . D. 50. — Les candidats à 
l'école des mousses doivent avoir quatorze ans et demi 
accomplis et ne pas avoir quinze ans avant le jour de 
l'admission qui a lieu le 1er janvier e t le 1er juillet. 

Riga. — 1" et 2* N o n ; 3* Une décision sera prise 
à votre égard l'année prochaine ; 4" Oui, l'armée auxi
liaire sera appelée pour deux ans. A. D. 31. Tour
coing. — 1' Oui; 2* Etre pourvu du certificat d'ap
titude militaire institué par la loi du 8 avril 1903; ob
tenir au bout de la ? année de service le certificat 
d'aptitude aux fonctions de chef de section, prendre 
l'engagement d'effectuer tous les trois o.ns, pendant la 
durée des obligations militaires, des périodes de quatre 
semaines dan6 la réserve et de de>ux semaines dans 'a 

•territoriale ; 3* Peut solliciter des sursis d'incorpora
tion, renouvelables d'année en année,- jusque l'agc de 
25 ans. 

A. Z. B. — La deuxième fois qu'ils passeront le con
seil de revision, une décision sera prise à leur égard. 

L. A/. D. — Vous passerez une seconde fois le con
seil d» revision l'année prochaine. Si vous n'êtes pas 
exempté, vous ferez votre année de service dans 1 ar
mée active ou dans l'armée auxiliaire. A.L.G.\\\ 

J> c o t r e principal de cette fabrication est à Troye5. 
Henru S. — Eclectique. Hem. Les quatre 

entêtés, 1825. — Vous devez compter 91. L. H. 
194. — 1* Oiri; 2 ' Non. 

TRIBU NAJTx~ 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLD 

I/E BCVOLVXR. — Ernest Leplat, 29 ans, peigneur à 
Roubaix, en voulait à Mlle Sidonie Galot, soigneuse, rue 
de 'Madagascar, qui refusait de continuer les relations 
avec lui. Le 21 avril, la rencontrant dans la rue, il la 
menaça et la frappa. Le 10 mai, une nouvelle scène se 
produisit. Leplat, en compagnie de son ami 'Ernest Van-
dekerkhove, 18 ans, tisserand, passait rue de Mada
gascar, près de la maison de CSidonie Galot. La jeune 
sœur de celle-ci, Louise, vint à sortir; Vandekerxhove 
sortit do sa poclie un revolver et d i t : « Ces t pour 
elle ! » Peu après, une voisine, Mlle Blanche Lepers, 
entrait dans la maison ; Vandekerkhove tira deux coupa 
de son revolver, blessant assez grièvement Mlle Lepers. 

Six mois de prison à Erncït Yandakerthove ; 3 mois à 
Emes t Leplat. 

U N VOL AU CHEMIM M m . — Trois jeunes gamins s« 
sont amusés à couper des fils avertisseurs le long de la 
voie du chemin de fer, à Wattrelos ; c'était le 30 avril 
dans la soirée; ils enterrèrent leur butin près du pont 
do Laboureur. L'en de ces jeunes voleurs, Jules-OKve, 
14 ans, bâeleur à Roubaix, est envoyé dans une maison 
de correction jusqu'à l'âge de 20 ans ; son frère. Henri 
Olive, 10 ans, écolier, est rendu à ses parent». Enfin, 
Charles iMerpael, 19 ans, chiffonnier à Roubaix, encourt 
10 jours da prison. 

Las LOIS sua LB TRAVAIL. — M. Léon Delécluse, tmn» 
turier-apprêteur. boulevard de Belfort, à tRonbaix, est 
condamné à 60 amendes de 6 francs avec sursis pour 
avoir, le 20 mars, fait travailler avec des mineurs 60 ou, 
vriers adultes pendant plus de 10 heures, en contraven
tion de la loi de 1849 modifiée par Ja loi da 30 mars 1900, 
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